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Mercredi dernier, le comité multisectoriel de la Municipalité se réunissait pour discuter 
des enjeux, des défis et des bons coups des divers organismes œuvrant dans notre        
communauté.  Ce comité, formé de représentants de la Popote roulante, la FADOQ, la    
Fabrique, la Guignolée, la Friperie de l’Ange, le comité MADA et la bibliothèque Ruth       
Benoit, a été pensé et créé à la fin de la démarche MADA en 2021.  

 

 J’ai envie de vous partager aujourd’hui  la fierté et la reconnaissance qui m’habitait, à ce 
moment, d’être maire de cette municipalité dynamique qu’est Ange-Gardien. 

 

Belle, oui, on ne se lasse pas d’entendre combien les fleurs sont luxuriantes, les             
aménagements paysagers bien entretenus, que les parcs sont magnifiques, que l’école est 
attrayante, que la patinoire multisport fait l’envie de tous nos voisins, que les rues, les 
routes et les trottoirs sont en bonnes conditions et j’en passe. 

 

Dynamique, surtout, pour les gens qui la composent et s’y impliquent.  J’avais devant moi, 
mercredi dernier, 10 personnes engagées, contentes d’être ensemble et de partager les 
besoins des bénéficiaires de leurs services.  Ces personnes uniques et ô combien              
nécessaire, comme tous ceux et celles qui bénévolent, sont les poumons et l’air de notre 
communauté, certes, mais sont, pour nous, les conseillers et dirigeants, une source        
inestimable d’information qui nous permet de prendre des décisions éclairées et de      
prioriser nos actions.  MERCI! 

 

Le mois prochain, je cèderai cette tribune à notre directrice générale, Brigitte Vachon, qui 
vous informera, à titre de Présidente d’élections, des candidats et candidates qui             
brigueront les suffrages lors des élections municipales du 2 novembre prochain et de ceux 
et celles qui auront été élus par acclamation au terme de la période de mise en               
candidature. 

 

Bonne rentrée à tous et à toutes et bon automne! 



4  SEPTEMBRE 2025 

 

Le stationnement de l’entrepôt au parc Lassonde sera disponible 

Patinoire multiport couverte 

Comité des loisirs de la 

Municipalité            

d’Ange-Gardien 
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Bibliothèque 

Ruth Benoît 

Oasis—Marie-Christine Chartier 

Les pas de côté—Marie Maude Mériguet 

S’il suffisait d’un automne...—Catherine Bourgault 

Je m’appelle Léo v.1—Louise Tremblay D’Essiambre 

L’ironie des contes de fées—Marie Paquet 

Il était une fois octobre—Marie-Krystel Gendron 

Eka Ashate ne flanche pas—Naomie Fontaine 

Le guide de l’auto 2026—Gabriel Gélinas 

Au fond de ma cour—Edith Cochrane 

Jules et la virgule—Andrée Poulin 

Une araignée dans ma boîte à lunch—Marja Monette-Millette 

Léon le raton à l’école de l’amitié—Lucie Papineau 

Folle école/cents talents—Catherine Trudeau 

Mini Elise/Bienvenue dans ma tête—Elise Gravel 

Non, pas l’école—Lucie de la Héronnière 

Tous champions Rafael Nadal—Fabienne Blanchet 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
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Par cet avis public, Brigitte Vachon, présidente        
d’élection, annonce les éléments suivants aux           
électrices et aux électeurs de la municipalité. 
 
1.Le ou les postes suivants sont ouverts aux              

candidatures : 
 

Poste de mairesse ou maire 
Poste de conseillère ou conseiller – District 1 
Poste de conseillère ou conseiller – District 2 
Poste de conseillère ou conseiller – District 3 
Poste de conseillère ou conseiller – District 4 
Poste de conseillère ou conseiller – District 5 
Poste de conseillère ou conseiller – District 6 

 
2.Toute déclaration de candidature doit être produite 

au bureau de la présidente d’élection ou de          
l’adjointe désignée pour recevoir les déclarations de               
candidature aux jours et aux heures suivants. 

 
Du 19 septembre 2025 au 3 octobre 2025  
 
Horaire 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Attention : le vendredi 3 octobre 2025, le bureau  
sera ouvert en continu de 9 h à 16 h 30. 
 

Une trousse a été préparée pour les personnes         
désirant se porter candidat. Celle-ci est disponible, sur 
demande, au bureau municipal. 
 
3.Si plus d’une personne pose sa candidature à un 

même poste, vous pourrez exercer votre droit de 
vote en vous présentant au bureau de vote qui vous 
sera assigné aux dates et aux heures suivantes. 

 
Jour du scrutin :  
Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h 
Jour de vote par anticipation :  
Dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 

 
 
 
 
 

Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des       
raisons de santé et êtes inscrit sur la liste électorale à 
titre de personne domiciliée, vous pouvez demander 
jusqu’au 16 octobre 2025 à votre présidente       
d’élection de voter à votre chambre située dans un                    
établissement de santé reconnu ou à votre               
domicile.  Il en va de même pour votre proche aidant.  
 

4.La personne suivante a été nommée secrétaire 
d’élection : Jessica Raymond. 

 
5.L’adjointe suivante ont été désignée pour recevoir 

des déclarations de candidature : Carole Latour. 
 
6.Vous pouvez joindre la présidente d’élection ou son      

adjointe à l’adresse et au numéro de téléphone          
ci-dessous. 

 

Présidente d’élection 

Adresse : 249, rue Saint-Joseph, Ange-Gardien,  

                  Québec, J0E 1E0 

Téléphone : 450-293-7575 

 

Adjointe 

Adresse : 249, rue Saint-Joseph, Ange-Gardien,  

                  Québec, J0E 1E0 

Téléphone : 450-293-7575 

 

Signature 

Lieu Ange-Gardien     Date  4 septembre 2025 

 

Brigitte Vachon 

Présidente d’élection 

Mardi De 9h30 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Mercredi De 9h30 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Jeudi De 9h30 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Vendredi De 9h30 à 12h00  

Avis public d’élection 
Date du scrutin : 2 novembre 2025 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, 

tenue le 11 août 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-
Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants :               
M. Charles Choquette, M. Rhéal Grenier, Éric Ménard et M. Benoit 
Pepin. 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan 
Pinsonneault, maire. 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également 
présente. 
 
Monsieur Jonathan Alix et madame Marie-Ève Goos sont absents. 
 

RÉSOLUTION 08-161-25 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-162-25 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU    
14 JUILLET, 19H00 
 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du             
14 juillet, 19h00. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

RÉSOLUTION 08-163-25 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des 
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 31 juillet 
2025. 
 
Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric 
Ménard et résolu d’autoriser le paiement des comptes 
apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :  
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

RÉSOLUTION 08-164-25 
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES 
 
En réponse aux demandes d’aide financière reçues depuis la 
dernière séance du conseil, il est proposé par M. Benoit Pepin, 
appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu : 
 

• D’autoriser la fermeture d’une portion de la rue Saint-Jean, 
soit devant l’installation du CPE Bambin Club située sur cette 
rue, ainsi que la fermeture de la rue Rachel, entre la rue 
Principale et la rue Jérôme, en ce qui concerne la deuxième 
installation, afin que ce dernier puisse organiser une journée 
bicyclette pour ses deux installations, le 12 septembre 2025, 
de 8 h 30 à 11 h 15, ou, en cas de pluie, le 19 septembre 
2025. 

• D’accorder une aide financière de 200.00 $ à l’organisme 
Opération Nez rouge pour la campagne 2025, afin qu’il 
puisse continuer d’assurer le service de raccompagnement 
pour Granby et les quatorze régions environnantes. Il est 
également résolu d’autoriser l’affichage sur le panneau à 
l’entrée du Village; 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-165-25 
DEMANDE D’UTILISATION DU GYMNASE PAR LA FABRIQUE 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’autoriser la Fabrique d’Ange-Gardien à 
utiliser le gymnase de l’école pour un méchoui, le samedi               
13 septembre 2025, afin d’amasser des fonds pour la Fabrique. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-166-25 
DEMANDE DU CPE BAMBIN CLUB ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE D’ENTENTES DE PARTENARIAT 
 
Considérant la résolution numéro 07-146-25, adoptée par la 
municipalité d’Ange-Gardien à sa séance ordinaire du 14 juillet 
2025, relative à une demande du CPE Bambin Club qui confirme 
une contribution financière de 5 000 $ pour le projet de cour 
extérieure de l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, 
laquelle contribution devra être intégrée dans une entente à être 
signée avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités 
établies pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le 
territoire de la Municipalité; 
 
Considérant la demande de bonification de la contribution 
financière de la Municipalité, exprimée par les représentants du 
CPE Bambin Club; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par      
M. Benoit Pepin et résolu de bonifier la contribution financière de 

Procès-verbal  

Séance ordinaire  
du 11 août 2025 

Fournisseurs 184 209.85$ 

Déboursés directs  228 440.52$ 

Salaires 55 586.78$ 
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la municipalité d’Ange-Gardien de 5 000 $ additionnel pour la 
fixer à un total de 10 000 $ pour le projet de cour extérieure de 
l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, laquelle 
contribution devra être intégrée dans une entente à être signée 
avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités établies 
pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire 
de la Municipalité 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-167-25 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE 
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU 
MONTANT DE 4 500 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 29 AOÛT 2025 
 
Considérant que, conformément aux règlements d’emprunts 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun 
d’eux, la municipalité d’Ange-Gardien souhaite émettre une série 
d’obligations, soit une obligation par échéance, pour un montant 
total de 4 500 000 $ qui sera réalisé le 29 août 2025, réparti 
comme suit : 
 
 
 
 
 
 

 

 

Considérant qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts 
en conséquence; 
 
Considérant que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), 
pour les fins de cette émission d’obligations et pour les 
règlements d’emprunts numéros 665-08, 676-09 et 845-19, la 
municipalité d’Ange-Gardien souhaite émettre pour un terme 
plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin 
et résolu unanimement : 
 
Que les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du 
préambule soient financés par obligations, conformément à ce 
qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront 
datées du 29 août 2025; 

2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le          
28 février et le 29 août de chaque année; 

3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le 
consentement des détenteurs conformément à la Loi sur 
les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre       
D-7); 

4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de 
dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) et seront 
déposées auprès de CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent 
d’inscription en compte, agent détenteur de l’obligation, 
agent payeur et responsable des transactions à effectuer à 
l’égard de ses adhérents; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux 
exigences légales de l’obligation, à cet effet, le conseil 
autorise la greffière-trésorière à signer le document requis 
par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation 
pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d’intérêts aux 
adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à 
cette fin, CDS prélèvera directement les sommes requises 
dans le compte suivant : 

 
CAISSE DESJARDINS DE LA POMMERAIE 

200, RUE DESJARDINS EST 
FARNHAM (QUÉBEC) J2N 1P9 

 
8. Que les obligations soient signées par le maire et la 

greffière-trésorière. La municipalité d’Ange-Gardien, tel 
que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant 
qu’agent financier authentificateur et les obligations 
entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées. 

 
Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2031 et suivantes, le terme prévu dans 
les règlements d’emprunts numéro 665-08, 676-09 et 845-19 soit 
plus court que celui originellement fixé, c’est-à-dire pour un 
terme de cinq (5) ans (à compter du 29 août 2025), au lieu du 
terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 
l’emprunt. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 2025 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-
trésorière, procède au dépôt des états comparatifs des revenus 
et dépenses au 30 juin 2025. 
 
 
RÉSOLUTION 08-168-25 
ENTENTE DE PARTENARIAT POUR LE DÉPLOIEMENT DE BORNES 
DE RECHARGE (240V) POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien souhaite offrir 
au public un service de recharge pour véhicules électriques; 
 
Considérant qu’Hydro-Québec souhaite élargir le nombre de 
partenaires membres du Circuit électrique pour élargir l’accès 
public à des bornes de recharge; 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

665-08 1 722 200 $ 

676-09 165 900 $ 

677-09    27 700 $ 

677-09                          24 200 $ 

845-19 1 136 600 $ 

845-19 1 423 400 $ 
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Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien souhaite faire 
partie du Circuit électrique et qu’Hydro Québec accepte que la 
Municipalité en fasse partie, à condition qu’elle adhère aux règles 
de fonctionnement du Circuit électrique; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé 
par M. Éric Ménard et résolu :  
 

• D’autoriser la directrice générale madame Brigitte Vachon 
à signer l’entente de partenariat pour le déploiement de 
bornes de recharges (240V) pour véhicules électriques 
pour et au nom de la Municipalité. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du 
Service des incendies. 
 
 
RÉSOLUTION 08-169-25 
ACHATS D’EFFETS SCOLAIRES POUR LES SINISTRÉS 
 
Considérant l’incendie majeur survenu sur la rue des Geais-Bleus 
le 10 août dernier; 
 
Considérant que le conseil souhaite contribuer au soutien 
collectif apporté aux familles touchées. 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pépin, appuyé par 
Charles Choquette et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien 
prenne en charge la liste des effets scolaires émise par l’école 
pour les enfants sinistrés. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-170-25 
REMERCIEMENTS AUX POMPIERS 
 
Considérant l’incendie majeur survenu sur la rue des Geais-Bleus 
le 10 août dernier dans des conditions difficiles de chaleur 
extrême; 
 
Considérant que les pompiers d’Ange-Gardien et ceux des 
municipalités voisines ont déployé l’énergie nécessaire et 
soutenue afin de combattre l’incendie; 
 
Il est donc proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric 
Ménard de remercier officiellement tous les pompiers ayant 
participé à l’intervention sur la rue des Geais-Bleus le 10 août 
dernier, ainsi que tous les intervenants ayant pris part de près ou 
de loin à l’effort collectif. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

RÉSOLUTION 08-171-25 
PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) 2025 – VOLET 
REDRESSEMENT – SÉCURISATION DU CHEMIN GRANDE LIGNE 
 
Considérant le programme d’aide à la Voirie locale (PAVL) vise à 
assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le 
maintien des infrastructures du réseau routier local et municipal 
dont elles ont la responsabilité; 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance 
des modalités d’application du PAVL, notamment celles du volet 
concerné par la demande d’aide financière soumise dans le cadre 
de ce programme, et s’engagent à les respecter; 
 
Considérant que seuls les travaux réalisés après la date figurant 
sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière; 
 
Considérant que le bénéficiaire d’une aide financière doit faire 
réaliser les travaux dans les douze mois suivant la lettre 
d’annonce et qu’il a pris connaissance des restrictions d’accès au 
programme prévues à la section 1.10 des modalités qui 
s’appliquent; 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien choisit d’établir 
la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante : 
l’estimation détaillée du coût des travaux; 
 
Considérant que la chargée du projet de la municipalité d’Ange-
Gardien, madame Brigitte Vachon, directrice générale, représente 
cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par 
M. Benoit Pepin et résolu que le conseil de la municipalité d’Ange
-Gardien, autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que madame 
Brigitte Vachon, directrice générale, est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à cet effet, y compris la 
convention d’aide financière, lorsqu’applicable avec la ministre 
des Transports de la Mobilité durable 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-172-25 
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu d’accepter l’offre de services professionnels de la firme 
Tetra Tech, au montant de 5 000 $, taxes en sus, pour assistance 
technique dans la préparation de l’aide financière du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) de l’appel de projets 2025, volet 
Redressement – Sécurisation du chemin Grande-Ligne. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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RÉSOLUTION 08-173-25 
CORRECTION DES ACCOTEMENTS DU RANG SÉRAPHINE 
 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu d’autoriser le reprofilage des accotements du rang 
séraphine, selon les recommandations de M. Jean-Pierre Racicot, 
chargé des travaux publics, selon une estimation de 9 675,00 $, 
taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-174-25 
ACTE DE CESSION DU LOT 3 851 006 – CHEMIN GRANDE-LIGNE 
 
Considérant la résolution numéro 06-118-23 concernant 
l’identification des héritiers du lot 3 851 006 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Rouville; 
 
Considérant que Me Léonie Langlois, notaire a terminé la 
recherche des héritiers et que ceux-ci dans l’acte de cession 
préparé par Me Langlois, cèdent gratuitement à la Municipalité 
ledit lot qui longe le chemin Grande-Ligne; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par    
M. Charles Choquette et résolu d’autoriser le maire Yvan 
Pinsonneault et madame Brigitte Vachon, directrice générale à 
signer pour et nom de la municipalité l’acte de cession tel que 
préparé par Me Léonie Langlois, notaire. 
 
Il est également résolu que ledit lot fasse partie intégrante du 
chemin de la Grande-Ligne. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-175-25 
ACHAT D’UN RÉSERVOIR À ESSENCE GARAGE MUNICIPAL ET 
ACHAT D’UNE POMPE ÉLECTRIQUE  
 
Considérant qu’une visite des installations municipales par le 
Fonds d’assurance des municipalités du Québec a permis de 
proposer des correctifs à apporter à certaines installations, 
notamment l’entreposage d’essence;  
 
En conséquence il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par  
M. Rhéal Grenier et résolu d’autoriser l’achat d’un réservoir à 
essence avec les accessoires ainsi qu’une pompe électrique et un 
boyau selon l’offre de services de l’entreprise Filgo Énergie, au 
montant de 4 588,20 $, taxes en sus, si ces mesures correctives 
sont approuvées par les assureurs de la Municipalité. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-176-25 
BILAN DE LA FÊTE NATIONALE 2025 ET RÉSERVATION POUR 2026 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Brigitte Vachon, 

procède au dépôt du bilan des activités de la Fête nationale 2025 
préparé par madame Jennie Rainville, directrice du Service des 
loisirs. 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs à faire la 
réservation de la scène, des feux d’artifice, de la sonorisation, des 
maquilleuses ainsi que des musiciens pour le spectacle festif pour 
l’année 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-177-25 
TARIFS ET CONDITIONS POUR LES PROGRAMMATIONS DES 
COURS PARASCOLAIRES 2025 
 
Considérant que l’article 9 du Règlement numéro 910-24 
concernant la tarification des biens, services rendus et activités de 
la Municipalité stipule que les tarifs et conditions applicables aux 
activités de loisir et culture, notamment, des cours de loisirs et 
cours parascolaires sont fixés par résolution du conseil; 
 
Considérant la recommandation de la directrice du Service des 
loisirs, madame Jennie Rainville, datée du 4 août 2025; 
 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’adopter la tarification et les conditions 
proposées pour les cours de parascolaires pour l’automne 2025, 
soit : 
 
Parascolaires 

• Dinoverssaire (potion magique, animaux vivants, 
robotique) :  160,00 $ (8 cours) 

• Bandes-dessinées : 150,00 $ (10 cours) 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-178-25 
DEMANDE DE LA FRIPERIE DE L’ANGE POUR VENTE DE BAZAR  
 
Considérant la demande de la Friperie de l’Ange pour une vente 
de bazar qui aura lieu du 28 au 30 août 2025; 
 
Considérant que le règlement numéro 867-20 stipule que les 
ventes de bazar organisées par les organismes de charité, les 
organismes à but non lucratif et les associations sont autorisées en 
dehors des dates de ventes de garage autorisées sur le territoire 
de la Municipalité; 
 
Considérant que les ventes de garage sont autorisées lors de la fin 
de semaine de la fête du Travail du samedi 8 h au lundi 21 h; 
 
Considérant que cette année, les ventes de garage à l’occasion de 
la fête du Travail sont autorisées du 30 août au 1er septembre; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Éric Ménard et résolu d’autoriser la Friperie de l’Ange à tenir 
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leur vente de bazar du jeudi 28 août au samedi 30 août 2025 
inclusivement. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-179-25 
SOIRÉE ET COURS DE DANSE LATINE - PATINOIRE MULTISPORT 
COUVERTE 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu de retenir les services de l’école de danse Madessimo pour 
une soirée de danse latine à la patinoire multisport comprenant 
deux cours de débutants, une présentation et une soirée animée 
pour un montant de 450 $, duquel sera soustrait le montant 
requis pour un permis de boisson s’il y a lieu. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-180-25 
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA PISTE À ROULEAUX 
(PUMPTRACK) 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’autoriser les travaux publics à réaménager 
la piste à rouleaux (Pumptrack) pour un montant d’environ  
5 000 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-181-25 
DEMANDE POUR PRÊT DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE 
 
Suite à l’incendie de dimanche 10 août 2025 sur la rue des Geais-
Bleus, il est proposé par Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal 
Grenier et résolu d’offrir la salle communautaire une (1) journée 
pour le financement d’activités pour les familles sinistrées  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 08-182-25 
CHANGEMENT DE DATE POUR LA SÉANCE DU CONSEIL 
 
Considérant que des élections générales municipales se tiendront 
le 2 novembre 2025; 
 
Considérant qu’à partir de la fin de la période accordée pour la 
production des déclarations de candidature, le Conseil ne peut 
siéger que si survient un cas de force majeure nécessitant son 
intervention; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par 
M. Éric Ménard et résolu de changer la date de l’assemblée du 
Conseil du 14 octobre pour le 2 octobre 2025 à 20 heures. 
 
Adopté à l’unanimité. 

Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
RÉSOLUTION 08-183-25 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 

SÉANCE DU CONSEIL 
19h 

Lundi 8 septembre 2025 Lundi 17 novembre 2025 

Jeudi 2 octobre 2025 Lundi 8 décembre 2025 

QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE 

LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

• Rémunération du personnel électoral; 

• Offre de services—Déneigement des bâtiments/
stationnements municipaux 2025-2026, 2026-
2027 et 2027-2028; 

• Demande d’autorisation à la CPTAQ pour 
l’aliénation et l’utilisation à des fins autres 
qu’agricoles du lot 3 517 894; 

• Avis de motion—Projet de règlement numéro 
923-25 modifiant le règlement de zonage 
numéro 617-05 et ses amendements concernant 
la révision de la superficie brute de plancher 
commercial maximale dans certains secteurs 
ainsi que la disposition relative à 
l’agrandissement dérogatoire et le nombre de 
cases de stationnement dans le cas de certains 
usages commerciaux. 
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BRUNCH-BÉNÉFICE ANNUEL 
 
La Société d'histoire et de généalogie des Quatre 
Lieux  invite ses membres et les gens de la région à 
participer au brunch-bénéfice annuel qui aura lieu 
cette année à Saint-Césaire. 
 

Date : Dimanche 28 septembre 2025 à 11h30 
Lieu : Salle Club FADOQ 

1372, rue Notre-Dame, Saint-Césaire 
 

40$/personne (apéritif et repas) 
Billets en vente au secrétariat de la Société ou 

auprès de Mme Lucette Lévesque au              
450-469-2409 

Conférence : La génétique (ADN) 
au secours de la généalogie 

 
La Société d'histoire et de généalogie des Quatre 
Lieux  invite ses membres et la population à assister 
à la conférence de M. Guy McNicoll, détective      
ancestral. 
 

Date : Mardi 23 septembre 2025 à 19h30 
Lieu : Salle multifonctionnelle de la Société        

926, rue Principale Est, Saint-Paul-d’Abbotsford 
 

Gratuit pour les membres 
5$ pour les non-membres 
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Déneigement 
résidentiel 

et commercial  
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